
Aflex Hose Limited 
Directive sur les Equipements sous Pression 97/23 CE  

Nous sommes requis d’émettre ce document afin de fixer vos exigences, nous vous demandons de compléter ce 
formulaire et de nous le renvoyer. Dans le but de ne pas retarder le processus de votre devis / commande, le 
questionnaire devrait être retourné dans les 48 heures. Dans le cas où il ne serait pas retourné, alors nous prendrons 
le parti pris de la sécurité et nous nous mettrons dans les conditions les plus dangereuses, nous graverons le CE, et 
éditerons une Déclaration de Conformité de Catégorie II. Pouvez-vous nous donner le plus d’informations possibles 
et nous les retourner par fax ou par E-mail ? 
Votre référence 
 
 

Référence Aflex Hose Ltd  
Devis  

Ci-après une liste d’informations essentielles requises dans le but de répondre à la Directive 97/23/CE.  
 

1 Produit et Propriétés. 
 

Commentaires 
Produit  

 

Gaz   

Liquide  
 

 

Si c’est un liquide, a-t-il une pression de 
vapeur à la température maximum permise 
supérieure à 0,5 bar ? 

  

Indiquez la pression de vapeur si vous la 
connaissez 

  

Explosif   

Oxydant  
 

 

Extrêmement inflammable   

Fortement inflammable 
  

Inflammable   

Très toxique   

Toxique   

 
2   Diamètre du flexible   
Diamètre nominal du flexible en mm   

 
3   Pression 

Pression maximum permise    bar  
 

 

 
4  Température 
Température permise 
Minimum/ Maximum                °C Min  Max   

 
Uniquement pour l’Administration des ventes Aflex 
Directive 
(Route) 

 Groupe   Catégorie  Marquage CE requis  
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